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Refuges
Question écrite n° 3626

Texte de la question

M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la multiplication des
charniers-chenils ou survivent des centaines de chiens affames et miserables. Aussi, il lui demande que des
mesures soient prises pour que l'elevage et le gardiennage d'animaux familiers fassent l'objet d'un certificat de
capacite afin de moraliser cette profession.

Texte de la réponse

En application du decret no 91-823 du 28 aout 1991 pris pour l'application des articles 276, 276-2 et 276-3 du
code rural, tout responsable de locaux d'elevage en vue de la vente ou de garde de chiens ou de chats, est tenu
d'adresser, avant le debut de ses activites, une declaration au prefet du departement dans lequel sont situes les
locaux. Les chiens et chats heberges par de tels etablissements doivent etre identifies par tatouage. De plus, en
vertu du decret no 78-1030 du 24 octobre 1978 pris pour l'application de l'article 2 de la loi no 76-663 du 19
juillet 1976 relative aux installations classees pour la protection de l'environnement, les etablissements detenant
plus de cinquante chiens sont soumis a une procedure d'autorisation. Ces differentes mesures sont de nature a
eviter que l'elevage et le gardiennage d'animaux familiers soient a l'origine de souffrance animale.
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